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       En cas d’accident, quelle que soit sa nature : 
 domestique, sportif, de la circulation… avec 
la garantie Prévoir’Accidents, bénéficiez :

       Tous les accidents de la circulation 
impliquant un véhicule à moteur terrestre, 
maritime, ferroviaire ou aérien sont pris 
en charge, ainsi que certains nouveaux 
véhicules électriques individuels* (trottinettes 
électriques, hoverboards, gyroroues, gyropodes,  segways).

NOTRE GARANTIE DE PRÉVOYANCE POUR VOUS PROTÉGER EN CAS D’ACCIDENT, 
SANS QUESTIONNAIRE MÉDICAL À L’ADHÉSION.

d’une allocation forfaitaire, par jour 
d’hospitalisation, 

d’un capital décès versé à vos proches 
ou à la personne désignée,

de garanties majorées en cas d’accident de la 
circulation,

d’une assistance accident complète,

en option, de l’incapacité physique 
permanente pour compenser la perte de 
ressources subie suite à un handicap définitif.

LES SERVICES D’ASSISTANCE
Aide à domicile 
À compter du premier jour d’immobilisation au domicile

Garde des enfants

Soutien scolaire à domicile

Garde des animaux domestiques

Prise en charge et avance 
des frais pour les accidents engagés à l’étranger

Conseils 
et informations téléphoniques

Première urgence, 
recherche d’un médecin

       Tous les sports sans exception sont pris 
en charge, même dans le cadre : 

d’une compétition,

d’une pratique de sports extrêmes.

Fidèle à nos valeurs, Solimut Mutuelle de France participe à l’Économie Sociale et Solidaire. Nous travaillons main dans 
la main avec des acteurs sociaux pour construire une société solidaire et garantir l’accès à la santé pour toutes et tous.

       Adhésion ouverte à tous de 18 à 84 ans. (Hors option Incapacité 
Physique Permanente, adhésion possible jusqu’à 65 ans).

       Cotisation individuelle ou familiale quel que soit le nombre de 
personne protégée.

NOS PLUS

SANTÉ PRÉVOYANCE RETRAITE ÉPARGNE AUTO HABITATION

* Voir règlement mutualiste.
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